
RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20221201_2 du 1 décembre 2022
Direction des Finances

L'an deux mille vingt deux, le un décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 25 novembre 2022, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian  AMBARD -  Michel  BAARSCH -  Nadine  BADR-VOVELLE  -  Cédric  BARBIERO -
Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Anaëlle CAILLET - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine
HALLONET-VAISMAN -  Alexandre  HEBERT -  Frédéric  HYVERNAT -  Pierre  LAFORETS -
Bertrand  MANTELET  -  Solange  MARTELLACCI  -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -
Christiane PLASSARD -  Clotilde POUZERGUE - Louis  PROTON - Paul  SACHOT - Joëlle
SECHAUD - Bertrand SEGRETAIN - Philippe SOUCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET -
Patricia VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anne-France ARGANS pouvoir à Christian AMBARD
Benjamin GIRON pouvoir à Alexandre HEBERT
Jean-Charles KOHLHAAS pouvoir à Claire BELLISSEN
Philippe LOCATELLI pouvoir à Clément DELORME
Anne PASTUREL pouvoir à Solange MARTELLACCI
Georges TRANCHARD pouvoir à Philippe SOUCHON

Objet : Adoption du Règlement Budgétaire et Financier (RBF)

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1 août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

Vu l’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec
les  collectivités  territoriales  et  du  ministre  de  l’action  et  des  comptes  publics  du  9
décembre  2021  relatif  à  l’instruction  budgétaire  et  comptable  M57  applicable  aux
collectivités  territoriales  uniques,  aux  métropoles  et  à  leurs  établissements  publics
administratifs ;



Vu la  délibération  20211216_1 du 16 décembre 2021 relative à l’expérimentation  du
compte financier unique par la Ville d’Oullins ;

Vu l'examen du rapport :

A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines,  sécurité  et
affaires générales du 22/11/2022

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Engagée dans une démarche durable de modernisation de ses processus comptables et
des documents budgétaires réglementaires de la collectivité, la Ville d’Oullins s’est portée
candidate  à  l’expérimentation  du  compte  financier  unique  (CFU)  lors  de  son  Conseil
municipal du 16 décembre 2021.

Le passage à la M57 est une condition à l’adoption du CFU. Dès lors, il en découle les
impératifs suivants : 

- L’adoption préalable de la norme budgétaire et comptable M57 en lieu et place de la
M14
- La révision des méthodes d’amortissement comptables
- L’adoption d’un règlement budgétaire et financier (RBF) fixant le cadre et les principales
règles de gestion comptables et financières applicables à la collectivité.

Le RBF de la Ville formalise et précise les principales règles de gestion financière qui
résultent  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  de  la  loi  organique
relative aux lois des finances du 1er août 2001 et du décret n°2012-1246 du 7 novembre
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et des instructions budgétaires
et comptables applicables aux collectivités. 

Il définit également des règles internes de gestion propres à la Ville dans le respect des
textes ci-dessus énoncés et conformément à l’organisation de ses services. 

Les modalités de préparation et d’adoption du budget par l’organe délibérant ainsi que les
règles de gestion par l’exécutif des autorisations de programme et d’engagement sont
par ailleurs des éléments obligatoires du RBF. 

Ce règlement s’impose à l’ensemble des pôles, et services gestionnaires de crédits, et
renforce la cohérence et l’harmonisation des procédures budgétaires en vue de garantir
la permanence des méthodes et des processus internes. 

Il vise également à vulgariser le budget et la comptabilité, afin de les rendre accessibles
aux élus et aux agents non spécialistes, tout en contribuant à développer une culture de
gestion partagée. 

Le présent RBF évoluera en fonction des modifications législatives et réglementaires ainsi
que des nécessaires adaptations des règles internes de gestion.

Les  mentions  qui  doivent  figurer  au  RBF  sont  définies  par  le  Code  Général  des
Collectivités Territoriales :

-  Décrire  les  procédures,  les  définir,  les  faire  connaître avec exactitude et se donner
l’objectif de les suivre le plus précisément possible.
- Créer un référentiel commun et une culture de gestion que les services de la collectivité
se sont appropriés.
- Rappeler les normes et respecter le principe de permanence des méthodes.
-  Combler  les  éventuels  «  vides  juridiques  »  notamment  en  matière  d’autorisation
d’engagement, d’autorisations de programme et de crédit de paiement.



Le projet de RBF de la Ville est joint en annexe.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Michel  BAARSCH  -  Nadine  BADR-VOVELLE  -  Claire  BELLISSEN  -  Benjamin  GIRON  -
Alexandre HEBERT - Jean-Charles KOHLHAAS

ADOPTE le règlement budgétaire et financier tel qu’annexé à la présente délibération.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Mise en ligne le         /          /
Notification le   /          /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le un décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

Le secrétaire de séance :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa publication. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le
même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la
réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).


